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LE P O I N T  D U  J O U R ,
O  ü

R é s u l t a t  de ce qui ŝ eft pajféla veitU 
à rAjfemblée Nationale.

N". C X X X .

Du Mardi lo  Novembre tyîgé

M,l •  le préfident a annoncé qae M. le garde-des-fceaux 
dvoit envoyé des expéditions en forme des dift'éren* décret* 
préfemésauroi ; qu’il y  en avoir une fuivant les noùvelles 
fotoules qui féales déformais feroient fuivies.

Il a rapporté encore que M . le gardc-dés-fceaijx lui avoit 
jdit que pour faire parvenir plutôt les décrets de r„ffemr 
tlé e  dans lé royaume, ü feroit néeeffaire de fuivre encore 
I ancien ufage , c’ell -  à -  dire , de les envoyer a,ux parle- 
merts, qui le* font paffer aux tribunaux fubalternes &  
aux commilTaires départis, qui les font paffer aux munici­
palités, parce que cet envoi étant trop long à faiçe par 
les bureaux, retarderoit beaucoup l’exécution des décrets!' 

Laffemblée a penfé, fans doute, qu’une .bonne confti- 
totion ne pouvoit confacrér.aùçun de ces deux pouvoirs; 
Elle a décrété en conféquence, que fon intention étoit 
que tous les décrets feroient envoyés direclemcnt au 
nom du pouvoir exécutif, fans l’intermédiairé des parle-; 
Jnens &  des commiffaires départis.

M . le garde^des-fceaux a prévenu encore M. le pré£*
Tome IV\
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dent qu'il alioil lui envoyer le même jour, 8c qu’il luî 
enverroit déformais tous Us accufés de réception.

L ’ordre du jour a ramené à la queftlon importante de 

la divifion du royaume.
M . Pethion de Villeneuve a développé avec beaucoup 

de clarté, les inconvéniens qu’il a cru appercevoir dans 
le plan du com ité; il penfoit qu'on pOuvoit bien fixer le 
ftombre des départemens, mais non celui d «  affemblées 
communales 8c primaires qu’il faudroit néceffairdment laiffer 

gouverner par  ̂les localités.
Jufqu’à préfent les provinces n’ètoient féparées, difoit-il, 

que par les privilèges, les exemptions, les imroimitcs, 
qui étoient les caufes perpétuelles de leurs divifioss ; ce 
ji’eft ni le fo l, ni le territoire qui forme l’efprit particulier j 
mais quand vous les aurez réunis par une bonne coefti- 
tntion &  par l’égalité des droits, les provinces formeront 
•une alliance naturelle que rien ne pourra rompre. »

M. Péthion de Villeneuve a confidèré enfuite les affem- 
blées fous le double rapport d’admlnillration &. de repré-, 

fentation.
Il n’admettoit que deux degrés pour la repréfcntaiion ; 

îl trouvoit qu’un plus grand nombre bleflbit la juflice &  
le  droit des lepréfentés. A in ft, fupprimant les aflcmblècs 
communales pour l’éleftion , il defiroit que les députés des 
aïfemblées primaires fe réunifient en affemblée de dépar- 
fcm ent, pour nommer les députés à l’affembiéc nationale.

Quant aux bafes de tepréfentation, il trouvoit le plan 
du comité de confi'.iudon.-plns.ingénieux que folide , feS 

bafes trop inégales, &  leur combinaifon trôp fyftémati- 
que il croyoit qifon ne pouvoir obtenir des inégalités de 
ces trois bafes qu’un mauvais réfultat; il nàdoptoit que la 
bafe de la population ; il ne vouloir combiner cette bafe avec 
aucune autre, parce qa’il ne yeyoiiaucune opètation utile îl
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3aH5 la combiRairon de deux élémens vicieux. H regardait 
cependant la bafe contributive comme moins vicLeufe que 
celle du territoire. .V oici les articles 'qu’il propofoit <t la 
délibération.

C H A P I T R E  P R E M I E R .

Divïfion de la France.

1. Le royaume fera-t-il divile en quatre-vingt grandes, 
parties les plus égales pofiibles, ou en un sombre plus 
eu moins confidérable

2. Chacune de ces parties feront -  elles divifées en 
diftrids ?

3. Le nombre de ces diflrifts fera-t-il égal dans toutes, 
les adminiflrations provinciales !

4. Chicun de ces diftriâs fera-t-il divifé en canton ?
3. Le nombre de ces cantons fera-t-il égal dans tous 

les diftrifls?
6. Sera-t-il iiéceflaire d’établir des cantons pour les villes 

&  bourgs un peu confidérables}
7. Dans ces divifions &  fubdivifions conf«rvera-t-oa 

inviolablement les limites des provinces, ou bien pourra-t-il 
être- fait entre les territoires limitrophes des échanges, des. 
féparations, des réunions, fuiyant les convenances 8ç 1» 
nature des chofes ?

C H A P I T R E  I L

Comment parvenir A cette opération ?’
I .  Les. députés de chaque généralité &  de chaque 

pays d’états , d’après le nombre d’adminiftratiors pro­
vinciale? accordées à chacune de ecs généralités, à chacun.

. de.ces pays d’états, s’affembler«m-ils en bureaux particuliers 
pour convenir des chefs-Iietix &  des arrondiflemens de 
ces.adminiftrations, oi!*fiiivra-t-on une autre marelte pouj;:, 
parvenir à ce travail ?
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a. Les députés de chaque adminiflration provinciale {*_ 
réuniront-ils «nfuite entre eux pour déterminer les chéft- 
iieux des diftriâs &  leurs arrondiffé^ens , ou bien .atien- 
dra-t-en gue les affemblées provinciales foient formées pour 
que les membres fixent ces d'iftriûs &  ces arrondiffemens ?.

3. Les députés formeront-ils également les cantons, 
attendra-t-on que les diftriôs foient établis pour compofer 

un canton ?
C H A P I T R E I I L

Ifts Us rapporis de l̂ aJminiJlrat:on
de ces aJfembUes.

1. Y  aura-t-il dans chaque v ille , bourg Sc village du 
royaume un bureau municipal ?

а. ’ Quelle règle deXproportion obfervera-t on pour le 
rem bre des membres d'ont ces bureaux feront compofés ?

3. Tiendra-t-on ou non des affemblées de canton pour 

les objets d’admimftraiion ?
4. De combien de membres chaque affemblée de diftriô 

ferà-t-elle cbmpoféc?
' 5. t e  nombre fera-t-il égal dans tous les diflriéls ?

б. par qui ces membres feront-ils choifs ?
7. Q uel procédé eniploira-t-on pour cette nomination ?
8. D e combien de membres chaque adminiftmien pro­

vinciale fera-t-'elfc cdmpofée?.
' 9. C e nombre fera-il égal dans toutes les affemblées ?

10. D e quelle manière pfocèdera-t-çn au chpix dç ces,, 

membres ?
C H A P I T R E. î  V.

les affemblées confidérées fous le rapport de l ’éUfüon pour 
' ' repréfentation naiionak.

i .E n  quel nombre les citoyens’ aôifs doivent-ils ft  trou-;_ 
^cr dans les affemblées primaires?’

Ayuntamiento de Madrid



<n

n

nr

lô

:es.

U

IU-?

C lo i )
2. Ces afleinbréc  ̂B©mjncront-eUes des èlefteurs<]ui feforrt 

clioix des députés pour’ i’afferablée nationale , ou les élec­
teurs éüront-ils d’.iutros éleûeurs à qui ce choix fera confié- 
en d’auires termes ? y  aura-t-ü deux ou trois degrés d’élec­
tion ^

3. Dans le cas où il n’y  auroit que deux degrés , dans quel 
endroit fe rendront les élcâeiirs choifis par les affemblées 
primaires pour nomtner les députés à l'affemblée nationale» 
fe rciidroiit-ils dans le chef-lieu des diftriôs, Ou fe rendront- 
ils dans le cbet-lieu des a'dininiftrations provinciales?

4. Ces adminiftrations provinciales ou de département' 
auront-elles des députés à. L’affemblée nationale, à raifoo 
de l’einendrc de leur territoire, de leur population &  de 
leur contribution, ou ne prendra-t-on qu’une e» deux de 
ces bafes ?

M . Thoivret a demandé la parole pour défendre le plan- 
du comité dont il difoit qu’on avoit confondu les vues &  
les objets dans les difeitffions. Il a lu un dtfeours très-mé­
thodique , dans lequel il a dévéloppé les inconvénrens des 
nouveaux plans propofés; il a fait enfmte’ïe rapproche­
ment de fes principes avec ceux de M. de Mirabeau.

On fe rappelle que plufîeurs membres s’étoient'déclarés, 
en faveur de la population-, comme la feule hafe digne du 
légifateu r&  de l’adatiniftrateur.'Auffs M. Thouret a-t-il 
dirigé fes principales attaques contre cette obieSion eflèn- 
tielie.. U Prendre la population pour élémait des affem- 
biées provinciales J difoh-ir, c’eft prendre une méthode 
plus videiife que toutes les autres. Elle expofe à l’ incon­
vénient d’enfreindre les Itmites connues, &  à facrifier les 
conventions locales. C’eft coalifer les lieux nèceffaires pour 
trouver le nombre d’hommes qui feroir fixé, c’eft établit- 
les départemens fur- la bafe variable de h  population^ 
Pourquoi travailler ainfi le royawme à certaine? époques 5

K.S.
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cette InftabUiti'dit i-effort ferott un m d. Les gouvernés fe 
trouveroient aiffi tranfportés d’un Üeii à un autre pour 
radiBÎniftration. Cominent connoître, couftater fle balancer 
^population.du royaume? coitiment reconnoltre les chefs- 
lieux convenables fans confuiter le territoire? du moins 
la divifiOn territoriale cft tracée fur la carte, &  peut être 
perfefbomiée en très-peu de temps; mais la carte d’après 
ia population n’eft pas tracée, &  combien de Icmaines 
d* travail ne faut -  il pas avant de pouvoir la piéfemer .

Si l’on fuivoii l’opinion de M. de Mirabeau , de divifer 
le royaume en cent vingt dépariemcns, c’e f t - à - d ir e ,  de 
meure dans cUacim trente-fix mille citoyens aflifs lur 
deux cent mille habitans, -nous aurions en Normandie plus 
de départepieiis que de bailliages principaux : il y  a eà 
tout des melurcs moyennes; les adminiftrations trop pe­
tites manquent .d'énergie &  de lè le ; leur peu d’étendue 
dinùiiuc à Icms yeux leur importance. Scies dépenfes 
font augmcnsces par leur multiplication. »

M. Thourqt, après avoir démontré par d’excellens mo­
tifs la npcefficé des affemblces connnunalcs, a prefemè 
les grands avantages que la luute-Normandie avoir retiré 
de ces corps adminiftratifs fubordonnes &  intermédiaires 
à l’afTcmbléc provinciale. « 11 eft impofiible , d lloit-il, que 
le départfmeut reniptifle fes fonâious, s’il ii’eft ftcouru 
par des urrondiflemens. On ne peut confier a un homme 
feul l’exécution des difféicmc* opérations oroonnées par 
les aflcm'Dlées provinciales fur la répartition des im pôts, 
fur la rédiiftion du trop iropofé -, lur les travaux publics , 
fur l’autorlfation des depenfes des communautés ; fur les 
mémoires &  pétitions des particuliers. »

Venant enfin aux municipalités, M. T b o u rctlesa  pré- 
femées ccmnie foumifes an pouvoir national lans en faire 
partie , Ibutnifes aux aâes de la légiflaiure &  dépendantes
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à certains égard des pouvoirs exécutif &  judiciaire. Les 
officiers nuinicipaiix n’ciit pas tlroit en cette qualité à l'ad- 
niiniflration, mais en peut Ses y  adapter par la Kpaniiion 
individuelle des impôts, .par U furveillance des travaux 
publics dans leur reflbrt, 5c par un pouvoir ,judicia,rc 
propre à terminer de petites conteftations ; il faut en dif- 
tiiiguant les pouvoirs ne pas cor.flituer les municipalités 

comme élément des admiiiiftrations.
Nous ne fuivrons pas M. Thouret dans 1 examen quil 

a fait des avantages du plan de comité fur celui de M. de 
Mirabeau , ni dans les preuves qn’il a données que ces 
deux plans ne différoient pas beaucoup euire eu x; nous 
nous contenterons de répéter avec l u i , que des débats 
fnperflus pourroient nuire à la chofe publique; que i s 
délais font aujourd’hui nos plus grands ennemis, &  qiùiu 
jour perdu un décret retardé, peut produire de grands 
maux &  expofer les repréfentans de la naticn à une 

férieufe refponfabilitè envers elle.
Cet excellent difeours de M. Thoitret a été très-goûté, 

&  les applaudiffemens qu’on lui a donnés, nom  été in­
terrompus que par une allégone Ingénieufe de M. le v i­
comte de Mirabeau, «ill ne faut pas tant de plans, a-t-il 
dit, pour bien faire. L’ivfloire rapporte qu’un fculpteur 
fbifant uue llarue, ne confulta que fon génie ; pour en 
faire une autre, il confulta tout le monde ; la première 
fut un chef-d’œ uvre, &  la fcconde une monftruofité ; alors 

' l ’artifte s’écria ; O  Athéniens, voilà votre ouvrage.»
L’affemblée ayant paru defirer d’aller aux v o ix , M. Bar- 

nave a préfeiité un plan de délibération en ces termes :
I®. Sera-t-ilpiocédé aune nouvelle divifiôn du royaume, 

pour la formation des départemeiis de. repréfentaiion &  

d’adminiftration ?
2". Les premiers départeincns feront-ils au nombre de 8c, 

pins ou moins ?
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Ÿ -  Ces départemans feront-ils fubdivifés en diftrifïs ?
4*. Les diiiricls feront-ils au nombre de neuf dans chaque 

département, plus ou moins ?
M. Bouche a dit qu’on ne pouvoir aller aux v o ix , puif- 

qiie k s  députés des provinces deciindoient à être eniendui. 
M. de Mirabeau a demandé auflî que la difcuffion fut ajour­
née à aujourd’hui, en offrant de prouver que M . Thourct 
s’étoif trompé , foit dans l’application des principes du 
comité, foit dans celle de fen projet.

L ’afTcïnb'ée a renvoyé la difeufiion pour être continuée 
à la fcance de cc jour.

Le comité miliaire a demandé à faire un rapport inté- 
reiTant, qui a été renvoyé à un autre jou r; le comité 
de judicaiure doit faire aufû un rapport relatif au centième 
denier des offices dont la vénalité eft fupprimée. Ceiie 
opération fifcale faite dans le temple de la juftice , lors de 
la révelucion de 1771 , va difparoitre fans doute dans une 
autre révolution , plus digne de la majeflè du peuple 

françclis.
Le diflpét des Fcuillans fe félicitant d’avoir l’affem’alée 

nationale dans fon fe in , a demandé la permifiion de lui 
prélénter fes hommages ; rafTsmblée y  a paru très-fcnfible : 
mais comme die avoit déjà répondu au Uifiriâ de la cité de 
prefenter fon adreffe au comité des rapports, elle en a iifé 
de même envers le diflrift des Feuillans en lui adreffant 
des remercimens.

Une lettre de M. le garde-des-fceaux a annoncé que 
le roi venoit ci’étre informé de l’arrêté pris par la chambre 
des vacations du parlement de R ouen, à raifon de la 
loi qui la proroge , &  que fa majefté n’a pu s’empêcher 
de lui témoignée* fon animadverfion. M.» le garde-des- 
fccaux s’empr.elfc de traufmettre à l’aflcntblèe l’arrèi que 
les ciico.'Ulances ont paru vendre indifpenfables.
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A  cêttc lettre étoit jointe, la fanclion du décret du 7  

de ce oiois, <̂ ui interdit les places du luiniftère aux mem­
bres de raflëmblée nationale , pendant la durée de la fef- 
fion aâuelle; la fancHon du décret rendu peur le H avre, 
&  l’arrêt du confeil qui caffe l’arrêté de la chambre des va­
cations du 6 de ce m ois, avec inhibition d’en prendre 
à l’avenir de fcmblable.

On a lu l’arrêt du confeil, &  c’eft avec la plus v iv e  
fatisfaftion que l’affemblce a entendu ces exprcÜrorrs qui 
peignent fi bien l’aniç de notre bon &. vertueux monarque.

« Sa roajefté, porte cet arrêt, n’a pu voir qu’avec au­
tant de furprife que de méconttntement des paroles ca­
pables de répandre des doutes fur fes principes &  fur 
fon union inrinje avec l’afl'emblée nationale : fa majefté 
voulant détruire toute incertitude fyr cçt objet, a caiTé 
l’arrêté du 6 novembre, ^ c.

M. Target &  M. Dupont ont obfervè que la connoif- 
fance de l’arrêté dç la chambre des vacations étoit né- 
Cçffaire avapt de délibérer. M. Populus dilbit que l’envoi 
de l’arrêt dy conseil étoit une dénonciation fvffifahte ; mais 
J’affemblée a cru devoir faire demander à M. le garde-, 
^es-feeaux la comiminicarion aittl’.entique de cet arrêté.

Dans, Vintervalle , M. Treilhard reprenant fa rnotioo 
ajournée-depuis fam edi, concernant la fufpenficn de la 
n.pininption aux bénéfices, l’a reproduite fous une antre, 
forme , mais en-rpfpeélant le patronage Utquc &  la col-, 
layon. Laïcale. Il ètoU trop inûrtit pour emieprendre de 
m.ettre en interdit les ptoprivlés particulières des patrons 
kïqiies. A  ces mots de propriété partknlicre, les décrets 
dojvegt s’arrêter i  l i  finit, Is jpiniftère, du légiflatcyr.

Y»'ci les articles qu’il a propofés.
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A r t i c l e  p r e m i e r ;

« L’affcmblée nationale a arrêté que îe roi feroit fnp- 
plié de furfeoir à la nomination de béncücfs , excepté 
toutefois les archevêchés, évêchés &  cures j il fera pareille- 
Uient furfis à toiit,e nomination &  difpofuion , de quelque 
nanire qu’elle puifle être ,  de tous titres à collation ou 
patronage ec«li£iaftique qui nç font pas à charge d’ame.

A  R.  T.  I  I.

”  Ceux qui feront pourvus à l’avenir d’archevêchés &  
èvêchée, ne pourront jouir des revenus qui y  font afluel-, 
lement attachés, que jufqu’à concurrence des femmes qui 
feront inceffamment déterminées, fans néanmoins que lès 
titulaires d’arthevèchés &  évêchés dont les revenus fe- 
roient inférieurs auxdites femmes,  ayent droit de pré­
tendre à un ûipplémenr.

A r t . I-1 I.

» Dans k s  vingt-quatre heures de la publfication du 
préfent décret, le juge ordinaire du chef-lieu de chaque 
bénéfice, autre qye les cures &  maifons employées ac­
tuellement an foulagemeet des malades &  à l’éducation pu­
blique , appofera le fcellè furies chartriers, manuferits 
bibliothèques dcfdits bénéfices ne feront néanmoins com­
pris fous cette appofition ,  les bibliothèques aâuellemeni 
cuvettes au public, ainû que -les beaux,  lièves &  astres 
papiers nécefikires pour la perception des cens, rentes &  
revenus, lefqucls feront laiffés .par le procès - verbal du 
juge, à la charge' &  garde au bibliothécaire du titulaire 
ou des fyndics &  procureurs des maifons. L ’affemblée na­
tionale feréfery^au furplus de‘ décréter inceffamment par 
qui- &  de quelle manièie il fera procédé à la' levée 
defdits fcellés ?’ . •

On a dtÇrè d’aller aux xo\x. fur îç premier article k,
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» its  M . Duport» a propofé de fHrfeoir à la ncminatioa 
des évêchés &  archevêchés , afin dé n’étaMir, l’avenir  ̂
qu’autant d’évèchés qu’il y  aura de départcmens, &  de 
il’être pas obligé de donner des nrtraites aux perfonnes 
dont les places feroient fupprimées, ce qui formera pouf 
la nation une économie de trois millions.

C et amendement a été adopté , non fans quelques mur­
mures , parce que certains membres préteadoient ‘que le 
décret mis à l’opinion n’avoit pas été entendu;

M. l’abbé Mauri ayant demandé à l’alTemblée la pa­
role , &  l’ayant obtenue , s’eft plaint de ce que M. T rcil- 
hard avoit ajouté à fa motion des articles qui a’y  étqient 
pas compris, Sc des difpofuions afafolimient nouvelles. ” 
« Vos inomeni font trop précieux j a-t-il dit> pour cetiè 
difcuflîon, &  ce n’eft pas en furprenant des déciflons, 
dans un moment critique, que l’on doit préfenter des 
décrets à la nation. Le dernier jour oa avoit excepfo le» 
églifes cathédrales &  c o U é ^ le s , &  aujourd’hui l’on n’en 
fait pas mention j la quellion des évêchés efi très-délkare j 
&  je deraànde que les articles propofés par M. Trcilliard 
foient ajoiirrés. «

Comme Une s’agifToit que de furféance &  de provifoire, 
la demande d’ajournement a ’a pas empêché d’aller aux 
Voix fur l’article premier, qui a été adopté tel qu’il a été 
déjà énoncé, en retranchant feulement les mots évêché &  
•atchtvêché-,

M. Deftourmel a demandé que l’exception fût faite en 
faveur des abbayes régulières des provinces bclglques, 
fous prétexte que les religieux de ces abbayes éioient curé* 
primitifs. Ce titre n’étoit pas aflez favorable pour former 
une exception en fa faveur ; aiini l’amendement de M. Def­
tourmel a été rejette, d’après les réclamations de M. Re- 
nauc de Lorraine, &  d'un député des provinces belgiques;
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M. de Vicieux a propofé enfuite de ne pas fufpendfi- 

lâ nomination aux dignités &  canonicats des cathédrales.
Si cette opinion avoir été adoptée, on auroit fans doute 

affcûé la moitié de ces bénéfices à la retraite des anciens 
palleurs, pour fe conformer à l’ancienne difcipline &  aux 
jnîirufitions que Charles IX  fit donner à fes ambafladeurs 
au concile de Trente; mais M. Salé de Choux a prouvé 
l’inutilité de cette exception en faveur des chapitres, &  
la deitiande de M. de 'N'irieux a été rejettée.

L ’ajournement ayant été demandé fur les autres anlcles 
propofés par M. Treilhard , a été accordé.

M . de Laraciii, l’un des fecrétaitci, a fait leélure de 
rarrétè pris par la chambre de -vacation du parlement de 
Normandie , le 6 de ce mois. H a donné lieu à des dé­
bats très-vifs &  à des motions dont nous rendrons compte 
demain, les débats ayant été ajournés à la féance de ce 

jctir.

O n fouferit, à Paris, chez C  O s s A G , Libraire, a« 
p'alais-Royai. N”*. 7 &  8 , &  chez les principaux libraire* 

«le l’Europe.

Le prix de chaque ahonuement, de 30 numéros, eft do 
i  liv. pour Paris, &  de 7  liv. 10 f. franc de port dans 
tout le royaume. On eft prié' d’affranchir le port des lettres 
&  de l’argent, fans cette précaution les lettres rie fifoienç 

^as reçues.
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